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1. Présentation du PLH de la CC De Retz en Valois

2. Fusion Habitat du Littoral et Urbaviléo

3. Prolongation des PDALHPD de l'Oise et de l’ Aisne

4. Bilan 2020 des aides au logement dans le parc social

5. Perspectives et redéploiement des crédits LLS suite à l'enquête de début septembre 

6.  Actualités ANAH 

7.  FNAVDL

Ordre du jour
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1- Présentation du PLH de la CC De Retz en Valois
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2-Fusion Habitat du Littoral et Urbaviléo 
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3-  Prolongation des PDALHPD de l'Oise et de l’ Aisne



COMITÉ RÉGIONAL DE L’HABITAT 
ET DE L’HÉBERGEMENT

- 21 septembre 2021 -

Prorogation du Plan Départemental d’Action pour 
l’Hébergement et le Logement des Personnes 

Défavorisées (PDAHLPD) du Département de l’Oise 
jusqu’au 20 février 2022.



I. FONDEMENT DE LA DEMANDE
1. FONDEMENTS JURIDIQUES

Article 1 de l’arrêté établissant le PDAHLPD du 20 février 2015 : le PDAHLPD est 
établi pour une période de six ans.

Article 5 du décret n°2017-1565 du 14 novembre 2017 relatifs aux PDALHPD : 
« Le plan en cours arrivé à échéance peut être prorogé jusque soit arrêté le 
nouveau plan, et au plus pour une durée de 12 mois ».

Article 4 et 5 du décret susmentionné : La décision de prorogation est prise après 
avis de l’instance qu’est le Comité Régional de l’Habitat et de l’Hébergement 
(CRHH).



2. CONTEXTE 

Le PDAHLPD du département de l’Oise est arrivé à échéance le 20 février 
2021.

Néanmoins, son évaluation et son renouvellement n’ont pu être réalisés à 
temps pour les raisons suivantes : 
- Des effectifs réduits côté DDETS en son pôle Hébergement et 

Logement conduisant à ralentir sensiblement l’animation du PDAHLPD,
- La réorganisation de l’administration déconcentrée de l’Etat, 
- La crise sanitaire et la gestion des urgences y afférant.

I. FONDEMENT DE LA DEMANDE



II. OBJET DE LA DEMANDE
Il est proposé aux membres du CRHH de valider le principe d’une 
prorogation de 12 mois du PDAHLPD du département de l’Oise, 
portant ainsi son échéance au 20 février 2022.  

OBJECTIF : Evaluer le PDAHLPD et élaborer un nouveau Plan 
d’action départemental via le lancement d’un marché de 
prestation en début d’année 2022.



II. OBJET DE LA DEMANDE
• PLANNING : 

• Automne 2021 : élaboration concertée du cahier des charges
• Janvier – février 2022 : lancement du marché (objectif).

• PORTAGE : 
• Marché porté par le Conseil départemental, assorti d’une convention financière
• Marché co-porté par le Conseil départemental et l’Etat

• FINANCEMENT : co-financement Etat – Conseil départemental

CONDITIONS DE RÉUSSITE : le recrutement récent au sein de la DDETS d’une 
chargée de mission logement qui aura notamment en charge le PDAHLPD et 
l’arrivée, au sein du Département, d’une nouvelle cheffe service cohésion 
sociale qui viendra appuyer le chargé de projet Logement dans cette démarche.



Prorogation du PDALHPD de l’Aisne :

Réalisé pour la période 2016-2021, le Plan Départemental 
d’Action pour le Logement et l’Hébergement des Personnes 
Défavorisées de l’Aisne arrive à échéance le 16 octobre 2021.

 Le contexte sanitaire a entraîné un retard dans la démarche de 
renouvellement

 Nécessité de procéder à son évaluation puis à sa réécriture



Prorogation du PDALHPD de l’Aisne :

Une prorogation du PDALHPD jusqu’au 16 octobre 2022 permettrait une 
concertation efficace en vue de :

 L’évaluation des action mises en œuvre par l’actuel PDALHPD

 La conduite de la démarche d’élaboration du nouveau Plan

 La relance de la dynamique partenariale

 La co-construction des actions
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4-  Bilan 2020 des aides au logement dans le parc social 
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Evolution pluriannuelle de l’offre locative sociale
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Objs Financés %

PLAI 3172 2465 77,7 %

PLUS 5145 4237 82,4 %

PLS 2012 2091 103,9 %

TOTAL 10329 8793 85,1 %

9440

Offre nouvelle 2020 – Chiffres clés

- Tendance générale globalement stable sur 
10 ans avec une production comprise entre 
8000 et 9500 LLS annuels
- 2020 : meilleure année depuis 10 ans   mais 
l’augmentation importante en 2020 
(+17%) est liée à un effet de report de 2019  
sur 2020 



1521/09/2021

Direction régionale de l’environnement, de l’aménagement et du logement

Offre nouvelle 2020 par territoire

- 4 principaux territoires de production :   la 
MEL, et les territoires non délégués du 
Nord, du Pas de Calais et de l’Oise
- résultats supérieurs à la moyenne des 5 
dernières années sur tous les territoires de 
la Région à l’exception de la CA Amiens 
Métropole
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Evolution de la production des principaux bailleurs

● 5 bailleurs totalisent 50 % de la production régionale en  
2020

● Montée en puissance de Clésence, de l’OPH de l’Aisne et de 
Flandre Opale Habitat, ces deux derniers atteignant les 
niveaux des 5 premiers bailleurs en 2020

● SIA et Norévie font partie des 5 premiers bailleurs sur la 
période 2015-2020 mais perdent cette place en 2020
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Opérations offre nouvelle financées en VEFA – par territoire

● La moitié de la production HLM en Région est 
assurée en VEFA

● La part de VEFA dans la production régionale,  
dépasse pour la 1ère fois la moyenne nationale

● Quelques territoires produisent plus de la 1/2 de 
leurs logements HLM en VEFA : la MEL, Arras,la  
CAVM,  la CAPH 
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Opérations offre nouvelle financées en VEFA – par bailleur

● Clésence, Norévie et la 
SIP assurent plus de la 
moitié de leur 
production en VEFA 

● Les disparités sont très 
importantes
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Offre très sociale

● la production en logements 
structure à vocation très sociale est 
en retrait sur les 5 dernières années. 

● Progression néanmoins des PLAI 
adaptés : 

- 23 en 2018
- 53 en 2019
- 121 en 2020

● 93 % de la production de PLAI  
adaptés concerne des logements 
structure.
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Acquisitions Améliorations

- Part d’acquis-amélioré dans la 
production totale de la région Hauts-
de-France en deçà de la part nationale :  
différence moyenne de 10 points sur la 
période 2009-2020.

- Evolution pluriannuelle à la baisse tant 
au niveau régional que national 
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Type d’habitat et de bénéficiaires

- En 2020 :  
     - Habitat collectif > 50 % de la production régionale 
     - 1/4 mixte, 1/4 individuel

- Répartition proche de celle du début des années 2010, 
alors que le milieu de la décennie avait connu une hausse 
de la proportion de logements collectifs.

- En 2020 :  
      - ménages = 87 % des bénéficiaires 
      - publics spécifiques 13 %. 
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Type de logements et surfaces

● Surface moyenne sur la période :  
-  T1 :   24 m²  
-  T2 :   52 m² 
-  T3 :   70 m²  
-  T4 :   88 m² 
-  T5+ : 104 m²  

● Surfaces moyennes évoluant très 
peu sur la période (± 2m²) à 
l’exception des T5 (± 7m²) 2010 2011 2012 2013 2014 2015 2016 2017 2018 2019 2020
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Coût moyen des logements neufs PLAI-PLUS

La production d’un logement en VEFA coûte en 
moyenne 10 000 € de moins que celle d’un 
logement hors VEFA (127 000 contre 137 000 €)

- Coût moyen :   + 15,8 %   entre 2009 et 2020
- Hausse due essentiellement à l’augmentation de la charge foncière, 
(+43,8 %)  
- Coût du bâtiment = + 9,7 % 
- Coût des prestations intellectuelles = + 8,3 %. 
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Plans de financement PLAI - PLUS

● PLAI : le FNAP contribue de  5 à 7 % au plan de financement. Collectivités et autres financeurs (PEEC) : de 5 à 11 %. Fonds 
propres injectés par les bailleurs : 15 à 21 % du plan de financement 

● PLUS : recours plus important aux prêts (78 à 94 % du coût) ou aux fonds propres (16 à 22%)
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Coût moyen en PLAI par territoire de gestion – tous territoires

● MEL : 4388 euros /m² de 
surface utile pour un PLAI 

● Hors MEL, quelques 
territoires « chers » :
➢ Compiègne
➢ Soissons
➢ Beauvais
➢ Amiens,
➢ Arras,
➢ Territoire non délégués 

de l’Oise
● Hors MEL, les « moins 

chers » : CAPH et HD de 
l’Aisne
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Plan de financement en PLAI par territoire de gestion – tous territoires

- Prêts =  64 à 90 % du budget des  
opérations
Moyenne régionale = 64 %

- Fonds propres = 1 à 22 % du budget 
Moyenne régionale = 26% 

- FNAP = 1 à 12 % du budget  
Moyenne régionale = 4,4 % 

- Autres subventions publiques = 0 à 12 %.  
Moyenne régionale = 4,4 % 

- Exception MEL : part moins importante  
des prêts (34%) et plus importante de 
fonds propres (58%).
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5-  Perspectives et redéploiement des crédits LLS suite à l'enquête de début septembre
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Perspectives d’atterrissage 2021

– ● Perspectives d’atterrissage pour fin 
2021 entre 9700 et 10 600 logements : 
          - PLAI :   Perspectives basses : 2708 / 
hautes 2967
          - PLUS :   Perspectives basses : 4121 / 
hautes 4496
          - PLS :   Perspectives basses : 2867 / 
hautes 3171. Un besoin important en PLS, 
mais la consigne est passée d’engager les  
PLS

● Si ces perspectives se confirment, même en 
hypothèse basse, la Région réalisera en 2021 
sa meilleure production depuis 10 ans, 
notamment en PLAI

● La Région Hauts de France est en retrait à 
12 % d ’engagement 

PLAI PLUS PLS

Bourgogne-Franche-Comté 176 497 72 745 30,75%

Bretagne 433 612 416 1461 22,79%

Grand Est 396 830 252 1478 22,41%

Pays de la Loire 536 738 218 1492 21,58%

Corse 38 27 37 102 485 21,03%

Nouvelle-Aquitaine 701 822 227 1750 17,68%

Occitanie 526 1162 327 2015 16,64%

Centre-Val de Loire 118 197 86 401 15,31%

Auvergne-Rhône-Alpes 570 860 385 1815 13,28%

Normandie 113 176 74 363 12,41%

Hauts-de-France 298 578 462 1338 11,97%

Ile-de-France 561 1061 1094 2716 8,56%

Provence-Alpes-Côte d'Azur 230 336 114 680 5,70%

4696 7896 3764 13,76%

4696 7896 3764 16356 120 000 13,63%

TOTAL LLS 
(hors Anru)

Rappel objectif 
2021

Taux de 
réalisation au  

20/09/2021

2 423

6 410

6 595

6 915

9 899

12 113

2 620

13 671

2 925

11 174

31 714

11 940

Nombre total de logements/objectifs 
répartis

16 356 118 884

Nombre total de logements/objectif 
annuel total*

Nombre de logements financés au 20/09/2021 
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Actualisation des objectifs PLAI -PLUS - PLS

–
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Perspectives et redéploiement des objectifs LLS – Enquête du 3 septembre 2021

–Actualisation des objectifs PLAI adaptés
Actualisation des objectifs PSH
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6-    Actualités ANAH 
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4- BILAN ANAH  de la rénovation énergétique en Région Hauts de France 

Source : Données MaPrimeRénov’ Infocentre (dossiers) Edité le 13:09:2021 sur les données de 10:09/2021

Sur les 8 premiers mois de l’année :
● 51 000 logements rénovés
● 516 millions d’euros de travaux générés
● Environ 174 millions de primes ou subventions versées
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Une dynamique régionale très  importante sur 
le volet de la rénovation énergétique.  Le 
programme Habiter Mieux est en nette 
progression par rapport à 2020 : + 26,4 % ; 
progression deux fois plus importante que le 
niveau national (+12%)

Avec en particulier :
● 11 territoires connaissent une progression 

supérieur à 30 %
● 2 territoires qui accusent un retard supérieur à 

50 %

● Un gain énergétique après travaux supérieur à 
49,4 % en moyenne en Région Hauts de France

● Les travaux de rénovation énergétique ont généré 
près de 88,2 millions d’€ de travaux depuis le 
début de l’année

4- BILAN ANAH en Région Hauts de France : zoom sur Habiter Mieux Sérénité 

Source : Infocentre Anah, édité le 13/09/2021 sur les données du 10/09/2021

javascript:void(window.open('/glossaire/glossaire/?THEME=*&MOT=CUBE&REQ=Cube%20dossiers%20agrees','ANAHGlossaire',%20'height=800,width=1000,toolbar=0,titlebar=0,status=0,menubar=0,location=0,scrollbars=1,resizable=1,fullscreen=0',true));
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3421/09/2021

• La quasi-totalité des dossiers porte sur une seule nature de travaux
• En proportion, beaucoup de dossiers de PO dans le Pas de Calais : le Pas de Calais pèse 31 % des logements 

rénovés avec MPR, mais représente 24 % des propriétaires occupants de la région
• Concernant les PB, les dossiers se concentrent sur le Nord et le Pas-de-Calais qui représentent tous deux plus 

35 % des dossiers engagés

Données MaPrimeRénov’ au 1er septembre 2021 :

47 707 logements ont bénéficié d’une prime MPR, soit au total plus de 128M€ de prime générant plus de 428M€ de 
travaux

4- BILAN ANAH en Région Hauts de France : zoom sur MaPrimeRénov ’ 

Source : Données MaPrimeRénov’ Infocentre (dossiers) au 25 mars 2021

Propriétaires occupants Propriétaires bailleurs *

* depuis le 1er juillet 2021
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Données MaPrimeRénov’ au 1er septembre 2021 :

4- BILAN ANAH en Région Hauts de France : zoom sur MaPrimeRénov ’ 

Source : Données MaPrimeRénov’ Infocentre (dossiers) au 25 mars 2021

 MPR représente en moyenne 30 % du montant des travaux engagés

Concernant les bénéficiaires de MPR : 
● Près des 3/4 des dossiers (72%) sont déposés par des ménages Propriétaires Occupants modestes ou 

très modestes éligibles aux aides classiques de l’ANAH (66 % France entière)
● Plus de la moitié des dossiers (54,4%) déposés par des Propriétaires Bailleurs bénéficient à des locataires 

modestes ou très modestes 

Concernant la nature des travaux 
●  les dossiers déposés par les Propriétaires Occupants et les Propriétaires Bailleurs concernent principalement 

des travaux de remplacement de système de chauffage et de chauffe eau (74 % pour les PO et 69,5 % 
pour les PB), 

● dans une moindre mesure des travaux d’isolation (24,4 % pour les PO et 30 % pour les PB) avec près deux 
fois plus de travaux d’isolation par l’intérieur que par l’extérieur
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4- Révision de la répartition initiale de la dotation régionale  

Sur les 3 702 391€ de la réserve régionale, ont été 
délégués à  la DL de l’Oise 

● 11 250 €  pour financer les primes individuelles pour la 
Copropriété " la Bruyère" 

● 27 974€ pour financer les travaux d'urgence sur le 33 
rue jean Jaurès à Creil (OPAH-RU Creil) pour 9 
logements

● Concernant le plan de relance,  la copropriété fragile 
la Bruyère dans l’Oise et la copropriété Discobole 
dans la Somme ont été engagées et fléchées sur le 
plan de relance
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Atterrissage 2021 et préparation 2022

● Des prévisions d’activité importantes en nombre de logements pour 2021 
et 2022 

● 2021 :   augmentation substantielle du nombre de logements rénovés
sur toutes les priorités de l’Anah par rapport à 2020 : 
➢ augmentation significative pour les PO LHI et les PB du fait de la 

dynamique Action Coeur de Ville 
➢ Dynamique importante du programme Habiter Mieux 
➢ Un nombre de logements en copropriétés fragiles et dégradées est 
également en nette augmentation par rapport à 2020

● Les prévisions pour la programmation 2022, la dynamique se confirme
sur toutes les priorités de l’Anah du fait notamment de l’augmentation 
du nombre de programmes en région avec une légère diminution des 
besoins pour l’autonomie. S’agissant des copropriétés dégradées, l’année 
2022 sera en grande partie dédiée au lancement des études de plusieurs 
dispositifs et programmes.
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7-    FNAVDL
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5- Accompagnement vers et dans le logement

● Un appel à projet lancé en novembre 2020 par l’État et l’URH pour financer des actions 
d’accompagnement vers et dans le logement à destination des ménages en grandes difficultés 
(sociales et financières). Pour financer ces projets : 

● Une enveloppe initiale de 1 374 494 € déléguée à la région Hauts-de-France...

● ...complétée d’une enveloppe complémentaire de 1 237 262 €, communiquée suite au dernier 
comité national de gestion du FNAVDL (juillet 2021)

=> Au global, une enveloppe régionale de 2 611 756 € pour financer les nouveaux projets 
d’accompagnement vers et dans le logement dans le cadre de l’appel à projets 2021

=>Vigilance sur la part des projets bailleurs avec objectif du 1/3 bailleurs à respecter sur la  
globalité de l’enveloppe : enveloppe initiale financée à 33 % par les bailleurs sociaux et  
enveloppe complémentaire financée intégralement par Action logement
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5- Accompagnement vers et dans le logement

● Une répartition de l’enveloppe initiale qui s’est appuyée sur la clé de 
répartition suivante, et a permis de définir des enveloppes départementales qui 
reflètent les enjeux des territoires :   

=> Structure de l’offre d’hébergement (50%)

=> Structure de la demande prioritaire (50%)
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5- Accompagnement vers et dans le logement

● En cours : exercice de répartition l ’enveloppe complémentaire pour permettre de  
répondre aux besoins d’accompagnement des publics fragiles dans les territoires : 
=> travail en cours entre les services de l’État, l’URH et Action Logement pour définir 
les enveloppes départementales
=>en appliquant la clé de répartition utilisée pour la 1ere partie de l’enveloppe, la 
ventilation serait la suivante :
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